
Période de validité du 1er janvier 2023 au 15 décembre 2027*
*sous réserve de disponibilité budgétaire

BÉNÉFICIAIRES
Entreprises de 1 à 49 salariés relevant du
régime général de la Sécurité Sociale
effectuant des opérations de bâtiment et
travaux publics dans les secteurs d’activités
du CTN B y compris les architectes, les
maîtres d’œuvre et les bureaux d’études (à

l’exception des activités des codes risques

suivants : 45.5ZB, 75.3CA, 75.3CB et 91.1AA) et
des Constructeurs de Maisons Individuelles
(70.3 AD)

 Réduire les risques de chute de hauteur et 
de plain-pied sur les zones fréquemment 
circulées

 Prévenir les risques de TMS liées aux 
vibrations

 Prévenir les risques d’ensevelissement

% DE PARTICIPATION

 Matériel : 50%
 Formation : 70% du coût 

pédagogique

Minimum : 2 000 € d’investissement
Maximum : 25 000 € de subvention

SUBVENTION PREVENTION

TOP BTP

 Faire monter en compétences les 
professionnels

 Renforcer la prévention du risque 
chimique et des TMS par l’amélioration 
des conditions d’hygiène et par 
l’organisation sur les chantiers

OBJECTIFS

Protection des trémies 
d’escalier et 

d’ascenseurs, accès 
provisoires

Passerelle d’accès , de 
franchissement ou de 

chargement/ 
déchargement

Quai de chargement / 
déchargement pour 
cheminement piéton

Podium de lavage 
pour bennes à béton Recette à matériaux

Plateforme de travail 
en hauteur

Plateforme à 
maçonner ou table 

élévatrice 

Micro PEMP 

(faible largeur 90cm et 
motorisation 
électrique)

Plateforme d’accès et 
de travail aux prémurs

Plateforme d’accès en 
fond de fouille

Echafaudages MDS

Outillage portatif anti-
vibratile : perforateur, 

brise-béton, 
tronçonneuse à béton

Radiocommande pour 
machines guidées à la 

main

Blindage légers 
manuportables

Garde-corps de 
blindage, pinces pour 

garde-corps de 
blindage

Bungalow de chantier 
mobile autonome 

destiné à héberger le 
personnel 

Coffret électrique de 
chantier

Formation à l’accueil 
des nouveaux

Formation Travaux en 
hauteur

Formation à la 
coordination SPS (pour 

les constructeurs de 
maisons individuelles)

CATÉGORIE DE MATÉRIEL FINANÇABLE



Type de matériel
Détails*

* Se reporter aux conditions d’attribution de la subvention 

disponible sur AMELI ou votre compte AT/MP

%

Protection des trémies d’escalier et d’ascenseurs, 
accès provisoires

Plancher provisoire pour obturer les trémies
Protection verticale de baie d’ascenseur
Escalier provisoire modulable (droit ou hélicoïdal)

50%

Passerelles d’accès , de franchissement ou de 
chargement/ déchargement

Passerelle munies de garde-corps

Quai de chargement / déchargement pour 
cheminement piéton

Quai de chargement/déchargement sur chantier

Podium de lavage pour bennes à béton

Recette à matériaux Recette à matériaux type échafaudage
Recette à matériaux en encorbellement

Plateforme à maçonner ou table élévatrice 
(équipées de protections contre les chutes/mise à 
niveau sans effort important

Table à maçonner non mobile non empilable

Plateforme de travail en hauteur Plateformes de travail en hauteur (PIR et PIRL)

Micro PEMP faible largeur (90cm) et motorisation 
électrique

Micro-nacelle ciseaux, sur mât ou à bras
Micro-nacelle araignée

Plateforme d’accès et de travail aux prémurs

Plateforme d’accès en fond de fouille

Echafaudages MDS Echafaudage de pied MDS (1 ensemble)
Echafaudage roulant MDS (3 unités)
Remorque de transport
Escalier d’accès aux échafaudages

Outillage portatif anti-vibratile : perforateur, 
brise-béton, tronçonneuse à béton

Perforateur et brise béton
Tronçonneuse à béton

Radiocommande pour machines guidées à la 
main

Exclusivement pour les équipements avec option 
radiocommande (et non de série)

Blindage légers manuportables

Garde-corps de blindage, pinces pour garde-corps 
de blindage

Pour les détenteurs de blindage

Bungalow de chantier mobile autonome destiné à 
héberger le personnel 

Sont exclus les bungalows de décontamination pour 
les travaux de retrait ou de confinement d’amiante

Coffret électrique de chantier Coffret électrique temporaire de chantier monophasé 
(3 unités)

Formation à l’accueil des nouveaux Public : Encadrement, chef d’équipe
Durée :  1 jour

70%
Formation aux travaux en hauteur Public : Chef d’équipe, opérateur

Durée :  1 jour

Formation à la coordination SPS (pour les 
constructeurs de maisons individuelles)

Régime spécifique

Public : Chargés d’opérations CMI
Durée : mini 2 jours
Régime de droit commun

Public : Tout professionnel souhaitant exercer la 
mission de coordinateur SPS sur les opérations de 
niveau 3 et justifiant des prérequis règlementaires, 
définis dans l’arrêté du 26/12/2012
Durée : 12 jours


